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Le 19 avril  dernier,  cela faisait trois ans que Jul ian Assange, fondateur et éditeur

de  WikiLeaks,  était  réfugié  à  l ’ambassade  de  l ’Equateur  à  Londres.  Le  problème

essentiel  de son incarcération est un problème de justice, puisqu’il  n’a été accusé

d’aucun crime.

Policiers en face de l’ambassade équatorienne de Londres.

Le premier  procureur  suédois a rejeté les accusations à l’encontre de Julian  Assange pour
mauvaise conduite envers deux femmes à Stockholm en 2010.

Les actions du second procureur suédois ont été et sont encore aujourd’hui  manifestement
politiques. Pendant longtemps, il  refusa de se rendre à Londres pour interroger Assange. Il
finit par se décider à y aller, puis annula son rendez-vous.

Cette affaire est une farce, mais une farce aux conséquences tragiques pour Assange qui n’ose
même pas  mettre un  pied  hors  de l’ambassade de l’Equateur.  Une enquête criminelle  est
menée par les US contre lui et Wikileaks pour avoir commis le « crime » d’avoir exercé un droit
pourtant ancré dans la constitution  Américaine.  La révélation  de vérités gênantes a eu  un
impact et des répercussions d’une ampleur inédite selon les documents US. Pour cette raison,
il  a  été  condamné  à  plusieurs  peines  de  prison  à  perpétuité  dans  un  établissement
pénitentiaire américain et est sommé de quitter l’ambassade de l’Equateur de Londres.

Les accusations suédoises ne sont rien  d’autre qu’une diversion  puisque les SMS entre les
femmes impliquées dans cette affaire (qui ont été lus par des avocats) disculperaient Assange.
Les avocats se réfèrent en effet à des accusations fabriquées par la police. Dans le rapport de
police, une des femmes concernées dit avoir été forcée par la police suédoise. Quelle honte
pour le système judiciaire suédois !

Julian  Assange  est  un  réfugié  bénéficiant  de  la  protection  du  droit  international.  Le
gouvernement du Royaume Uni est donc censé l’autoriser à quitter le territoire pour aller en
Equateur.  Et  cela révèle le non-sens de son  absence lors de son  procès.  Si  l’affaire de son
extradition allait devant les tribunaux anglais aujourd’hui, le mandat d’arrêt européen serait
levé et Julian Assange serait un homme libre. Qu’est-ce que le gouvernement anglais cherche
donc à prouver en ayant mis en place cet absurde barrage de police autour d’une ambassade
qui n’a nulle intention d’abandonner Assange ? Pourquoi ne pas le laisser partir ?

Pourquoi un homme qui n’a été accusé d’aucun crime a-t-il dû passer 3 ans dans une chambre,
privé de lumière, en plein cœur de Londres ? L’affaire Assange a amplifié bien des vérités, et la
principale est le totalitarisme international  de Washington,  et  ce,  sans tenir  compte de la
personne élue comme Président.

L’on me demande souvent si je pense qu’Assange a été « oublié ». D’après mon expérience, une
quantité innombrable de personnes à travers le monde,  particulièrement en  Australie (son
pays  natal),  comprennent  parfaitement  l’injustice  dont  Julian  Assange  est  victime.  Ils  les
respectent,  lui  et  Wikileaks,  pour  avoir  fourni  un  service public  épique,  en  informant des
millions de personnes à travers  le monde du  dessein  conçu  pour  eux dans leurs  dos  :  les
mensonges gouvernementaux, leurs intérêts, ainsi que toute la violence qu’ils engendrent.

Le pouvoir, avec sa capacité à corrompre, en est effrayé, puisque la vraie Démocratie est en
marche.
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